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ARTICLE 6

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :

« Les présidents des commissions chargées des affaires étrangères et des commissions chargées des 
affaires européennes des deux assemblées peuvent saisir le conseil d'administration en vue de radier 
un pays. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à donner aux Présidents des commissions des affaires étrangères et à ceux des 
Affaires européennes des deux assemblées la possibilité de saisine du conseil d'administration de 
l'OFPRA en vue de radier un pays sûr.

Cette possibilité assouplirait les possibilités de radiation d'un pays, en cas d'évolution de la 
situation. Elle permettrait aux présidents des commissions permanentes concernées de disposer d'un 
droit d'alerte indispensable.


